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Interdiction 
pour le patron 
d’établir des 
distinctions 
injustes.

Affichage
d’extraits.

Livre des 
congés.

Pouvoir 
d’examiner le 
livre des 
congés et 
d’obtenir des 
renseigne
ments.

(2) Aucun patron ne peut astreindre un employé à lui 
rembourser, ni accepter d’un employé, la totalité ou quelque 
partie d’une somme qu’il a payée audit employé sous le 
régime de la présente loi.

8. Aucun patron ne peut congédier ou menacer de con- 5 
gédier un employé ni établir, de quelque façon, une distinc
tion contre ce dernier pour le motif

a ) qu’il a rendu témoignage ou consenti à rendre témoi
gnage lors d’une enquête ou de procédures au sujet de 
l’application de la présente loi, ou 10

b ) qu’il a donné des renseignements au Ministre ou à son 
représentant dûment autorisé relativement à toute 
matière régie par la présente loi.

9. Chaque patron doit afficher dans un endroit bien 
en vue où ses employés accomplissent leurs travaux tout 15 
extrait ou tous extraits prescrits des dispositions de la 
présente loi ou des règlements et les y tenir affichés.

19. (1) Le patron de tout employé auquel s’applique 
la présente loi doit en tout temps tenir un registre, appelé 
livre des congés, indiquant, dans le cas de chacun de ses 20 
employés :

a) le nom et l’adresse de l’employé;
b) le taux régulier de salaire de l’employé;
c) la date du commencement et celle de la fin de l’occu

pation de l’employé; 25
d) la date du jour de fête statutaire de l’employé con

formément à la présente loi;
e ) la somme versée à l’employé en ce qui concerne chaque 

jour de fête statutaire, à l’exclusion de la somme 
mentionnée dans l’alinéa f ); 30

f ) la somme versée à l’employé quant au temps où 
l’employé était tenu ou avait la permission de tra
vailler ou d’être à la disposition du patron, chaque 
jour de fête statutaire;

g) les heures précises où l’employé était tenu de travailler 35 
ou d’être à la disposition du patron, chaque jour de 
fête statutaire;

h ) tous autres renseignements prescrits.
(2) Le livre des congés peut être incorporé à tout livre des 

congés ou livre des salaires que le patron est obligé de tenir 40 
en vertu de quelque autre loi du Parlement.

11. Le Ministre ou son représentant dûment autorisé 
peut, en tout temps raisonnable,

a ) examiner le livre des congés utilisé par tout patron à 
l’époque considérée ou tout semblable livre utilisé par 45 
ledit patron durant les trois années précédentes;


